
    

    

                                                                                                                                                 

 

  

 DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  
    COMMUNE  DE  GONNEVILLE 
            Tel : 02 33 22 90 91 
       

    COMPTE-RENDU SOMMAIRE de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL     
 

  Le Conseil Municipal s’est réuni le 29/08/2013, à 20H 30, salle de la Mairie,  sous la présidence de Monsieur Luc      

  DUFOUR, Maire.                                                   Absent  excusé : J.R. LAMARRE pouvoir à J.M. BARBE   
  Secrétaire de séance : S. CORBET 

 

   Personnel communal / Réforme des rythmes scolaires 
 Vu, la mise en application à la rentrée de septembre 2013 de la réforme des rythmes scolaires, le Conseil 

     Municipal décide du recrutement de quatre agents contractuels dans le grade d’adjoint territorial d’animation de 
2

ème
 classe, pour une période de 4 mois  à compter du 1

er
 septembre  jusqu’au 31 décembre 2013, pour un temps de 

travail annualisé de 3 H 92 % hebdomadaire. 

   

  CD 413- Effacement des réseaux de télécommunication en coordination avec les effacements de 

réseaux électriques 
  Le Conseil Municipal décide de la réalisation des travaux d’effacement des réseaux de télécommunication sur le 

CD 413 entre la Croix des Vaux et le village de l’Eglise. Ces travaux seront réalisés en coordination avec les 

travaux de de voirie et les effacements de réseaux électriques 
 

 Plan de la commune/ Affichage 
Un avis favorable est donné au devis de la société C.M.T.I. de Valognes concernant la confection de  panneaux 

d’affichage où seront placés les plans de la commune, pour un coût total de 606 € 00HT. 

 

Informatique secrétariat de mairie : achat logiciels 
A partir de janvier 2015, il y aura obligation de transmettre, par liaison informatique, tous les documents 
budgétaires à la Trésorerie de Saint-Pierre-Eglise. 
Les logiciels informatiques actuels  ne sont pas compatibles avec le nouveau protocole d’échange. 

Le Conseil Municipal valide la proposition de la société Berger-Levrault pour l’acquisition d’un pack « e-magnus » 

qui répond aux nouvelles exigences et permet ainsi  les échanges sécurisés vers la Trésorerie  pour un coût de 1360 
€ HT. 

 

Protection  sociale des élus locaux 
Suite au  décret n°2013-362 du 26/04/2013,  les indemnités de fonction des élus locaux sont assujetties aux 

cotisations sociales (URSSAF)  depuis le  01/01/2013 dès lors que le montant total des indemnités, perçues par 
l’élu au titre de ses différents mandats, dépasse une fraction de la valeur du plafond de la sécurité sociale.  
Les élus cotisent ainsi au risque maladie et maternité, vieillesse, accident de travail et de trajet, et maladies 

professionnelles.  
 Aux fins de régularisation, le Conseil Municipal décide d’ouvrir un crédit de : 2 500 € sur l’article  6534 (cotisation   
 sociale part patronale des élus)  par prélèvement sur l’article 605 (achats de matériel, équipements et travaux) du  

 budget 2013. 
 

 

Réforme des rythmes scolaires 
Une réunion préparatoire a eu lieu avant la rentrée scolaire  avec les agents qui animeront les activités 

pédagogiques complémentaires. Ces activités se dérouleront de 15 H 45 mn à 16 H 30 mn. 
Les enseignants continueront à assurer le soutien scolaire le mardi et le vendredi.  

 

Syndicats intercommunaux  
- Le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable du canton de Saint-Pierre-Eglise  souhaite augmenter sa production 

d’eau potable. Une étude géologique a été réalisée en 2012 à  proximité de l’usine de traitement des eaux située au 

Moulin des Corvées 
 



    

    

                                                                                                                                                 

 

  

 
 

 

Trois sondages de reconnaissance et de divers tests de pompage seront ainsi implantés sur le territoire communal – 
secteur Hameau Cauchon – Etangs de la Filature. 
- Syndicat Départemental d’Energies de la Manche (SDEM 50) : dans le cadre de la réforme territoriale, un vaste 

projet prévoit la fusion du SDEM 50 avec le Syndicat Intercommunal d’Electricité de Bricquebec, la dissolution 

des syndicats primaires, la modification des statuts, l’achèvement de la départementalisation avec l’adhésion des 
communes urbaines exerçant seules la compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution. 

 

Assistance à maîtrise d’ouvrage. 
Le Conseil Municipal  décide de confier  la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage  pour le projet de salle 

polyvalente et pour l’aménagement d’un cœur de bourg à la société DP-MG de Cherbourg. 

 

Manifestations pour le 70
ème

 anniversaire du débarquement  
Des manifestations seront organisées entre le 1

er
 mars et le 31 août 2014 dans toute la Basse-Normandie pour le 

70
ème

 anniversaire du débarquement.  
L’Office de Tourisme Intercommunal de St-Pierre-Eglise proposera diverses animations sur le canton dont une 
exposition photos à l’aéroport de Gonneville. 

 

Informations et interventions diverses 
- Urbanisme : depuis le 18/07/2013, ont été déposées en mairie : 2 demandes de déclarations préalables, 3 

demandes de certificats d’urbanisme. 
- Centre Local d’Information et de Coordination : des informations sont données  sur les  actions du C.L.I.C. pour 
le 2

ème
 semestre 2013. 

- Bâtiments communaux : des travaux ont été effectués pendant les vacances scolaires : réfection des toitures de la 

cantine scolaire et de la partie centrale de l’école. Les toilettes de la cour élémentaire ont été entièrement refaites 
avec un carrelage antidérapant. Un lave-main a été posé dans la cantine scolaire. 
- Skate-Park : un devis sera demandé pour une rambarde en bois autour du  skate-Park. 
- RD 901 : les parterres de plantes au Hamel Es Ronches sont d’un entretien très difficile en raison de la proximité 
immédiate de la voirie départementale. Un rendez-vous sera pris avec la Direction des Routes Départementales afin 

de solutionner ce problème. 

 

Pour extrait conforme, le 20/01/2014  

Le secrétaire de séance :       Le Maire : 

 

S. CORBET 

          Luc DUFOUR   


